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Reprise du 1er degré – Présentation et questions/remontées 
Pour cette nouvelle phase de reprise, la bonne organisation de l’établissement permet d’accueillir 
beaucoup plus d’élèves en présentiel, avec une capacité maximale de 270 élèves. Les demandes de 
retour en classe étant supérieures (374 demandes), et les enfants de personnels prioritaires 
nombreux (137), un accueil par roulement a été organisé pour permettre à chaque demandeur de 
retourner au moins partiellement en classe. 
Il est précisé aux parents que l’établissement ne peut juridiquement pas délivrer d’attestation de 
non-accueil aux familles qui font le choix de ne pas rescolariser leur enfant, étant donné que tous les 
demandeurs ont la possibilité d’être accueillis au moins partiellement. Une attestation d’accueil 
partiel, correspondant à la réalité, peut par contre être fournie sur demande. 
Au niveau du diocèse, Albert de Mun est l’établissement qui a mis en place l’accueil du plus grand 
nombre d’élèves, et il est à noter que l’accueil des maternelles n’est pas partout assuré. 
 

Reprise du 2nd degré – Présentation et questions/remontées 
Sur une première phase, les 6ème et 5ème  sont accueillis jeudi 4 et vendredi 5. Puis les horaires sont 
adaptés pour la reprise des 4ème et 3ème du 8 au 26 juin. Le Lycée reste en distanciel. 
20% des enseignants ne reprennent pas en présentiel, et l’organisation a dû être revue pour 
accueillir les volontaires : 1 groupe pour les classes de moins de 15 élèves, 2 groupes au-delà, avec 
une permutation d’horaires pour assurer que, sur 15 jours, chacun ait suivi le même programme 
scolaire. 
L’organisation de cette phase était, notons-le, particulièrement complexe puisqu’il fallait revoir 
l’ensemble des emplois du temps tout en respectant les nombreuses contraintes sanitaires et 
logistiques et l’ensemble des directives ministérielles. 
Comme la crise sanitaire n’a pas permis de terminer tous les programmes, les parents notent qu’il 
serait utile de pouvoir identifier les chapitres restants les plus importants, pour permettre aux élèves 
volontaires d’y remédier. 
Pour l’organisation des cours en distanciel, plusieurs options sont choisies par les enseignants : outils 
de vidéoconférence (ordinateur avec logiciels installés fournis par l’établissement), plateforme NEO, 
Ecole Directe. 
 

Rentrée scolaire septembre 2020 
L’hypothèse de travail actuelle, faute de directives contraires, est une rentrée scolaire « normale ». 
L’établissement adaptera l’organisation au fur et à mesure de l’évolution de la situation et des 
directives. 



Une interrogation persistante reste bien évidemment l’organisation à adopter si de nouvelles 
contraintes sanitaires devaient être prises en compte dans la durée. Plusieurs idées sont échangées 
au sujet d’un recours massif à un enseignement à distance ou mixte distanciel/présentiel. La charge 
de travail de l’établissement étant très élevée actuellement, et la visibilité sur la situation à la 
rentrée trop faible, le sujet ne pourra être traité à fond que dans un second temps, avec sérénité. Le 
comité de l’APEL reste disponible pour tout échange sur ces sujets. 
 

Organisation des bourses aux livres 
Aucune bourse aux livres « physique » ne sera organisée cette année : cela avait été décidé l’an 
dernier, et la crise sanitaire en interdit de toute façon la possibilité. 
Les listes de livres sont en cours d’élaboration, l’APEL mettra alors à jour les forums de la bourse aux 
livres pour permettre les échanges entre parents. 
Une réflexion est en cours sur la possible mise en place d’un système de financement de jeux de 
livres par l’APEL, complété d’un abonnement pour éviter aux familles le coût d’acquisition annuel et 
la gestion de leur renouvellement. Cette piste sera explorée plus avant dans le courant de l’année 
scolaire. 
 

Pot du collège 
Aucun évènement festif « physique » ne pouvant être organisé, le pot du collège (classes de 3ème) 
avec les Mugs souvenir n’aura pas lieu cette année. 
Néanmoins, si la situation le permet, il est envisagé de pouvoir offrir ce souvenir aux élèves lors de la 
remise des diplômes du Brevet, dans le courant du premier trimestre de l’année prochaine. 
 


